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Origine du Plan écoantibio

Contexte et enjeux

ü Les antibiotiques permettent de lutter efficacement contre de 
nombreuses maladies bactériennes

ü Corolaire de l’utilisation des antibiotiques, le développement de 
mécanismes d’antibiorésistance, un phénomène naturel de sélection 
des espèces.

ü Certaines familles d’antibiotiques ne sont déjà plus efficaces contre 
certaines espèces bactériennes

ü Et certains antibiotiques sont utilisés à la fois en médecine humaine 
et en médecine vétérinaire

ü L’antibiorésistance : un des défis médicaux majeurs du XXIème siècle
ü Une publication européenne mesure l’impact des infections causées par des 

micro-organismes résistants aux antibiotiques à 25 000 décès de patients et à un 
surcoût des soins de santé et de perte de productivité à 1,5 Md €.



Actions déjà engagées en amont du Plan

ü En médecine vétérinaire : à l’initiative des pouvoirs publics, mise en place de 
réseaux, de programmes de surveillance, d’enquêtes en élevage. 

ü Forte implication du Ministère de l’agriculture, de l’ANSES mais aussi des 
professionnels (filières de l’élevage, vétérinaires, industrie pharmaceutique).

ü 1999 : suivi des ventes de médicaments vétérinaires

ü Augmentation de l’ALEA de 27,9% entre 1999 et 2007, baisse de 12,2% entre 2007 et 
2010.

ü Baisse des tonnages continue depuis 2007 (sauf 2014). 

ü Baisse de 46% des tonnages vendus entre1999 et 2013, 34% entre 2008 et 2013, 
10,6% entre 2012 et 2013.

ü Janvier 2006 : interdiction de l’utilisation des antibiotiques comme facteurs 
de croissance (afin de limiter le risque d’apparition d’antibiorésistance)
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Elaboration du Plan national de réduction des 
risques d’antibiorésistance

ü Volonté du ministère de l’agriculture de mobiliser de manière 
cohérente l’ensemble des professionnels impliqués dans la mise en 
œuvre d’un plan national d’action.
ü Annonce du Ministre d’une réduction de 25% de l’utilisation des antibiotiques en 

5 ans en développant des alternatives

ü Réunion de lancement faisant suite à 2 ans de travaux et définition 
des objectifs de travail:
ü Diminuer la contribution des antibiotiques utilisés en médecine vétérinaire à la 

résistance bactérienne et ses conséquences sur la santé des animaux et santé 
publique

ü Préserver de manière durable l’arsenal thérapeutique (perspective réduite de 
développement de nouvelles molécules en médecine vétérinaire). Pose la 
question de la rentabilité des investissements en R&D.



Les  5 axes du Plan écoantibio

ü Promouvoir les bonnes pratiques et sensibiliser les acteurs aux 
risques liés à l’antibiorésistance et à la nécessité de préserver 
l’efficacité des antibiotiques

ü Développer des alternatives permettant d’éviter le recours aux 
antibiotiques

ü Renforcer l’encadrement et réduire les pratiques à risques

ü Conforter le dispositif de suivi de la consommation des antibiotiques 
et de l’antibiorésistance.

ü Promouvoir les approches européennes et les initiatives 
internationales

üDéclinés en 40 mesures



Quelques mesures

üMesure 1 : Concevoir et diffuser des outils de sensibilisation aux 
risques liés à l’antibiorésistance et de promotion des bonnes 
pratiques permettant de prévenir le recours aux antibiotiques à 
l’intention des éleveurs
ü Guides de bonnes pratiques en élevage

üMesure 14 : Développer des outils de prophylaxie sanitaire et des 
mesures zootechniques
ü Recensement par espèce des pathologies dominantes et détermination des 

mesures ayant un impact positif réduisant le recours aux antibiotiques

üMesure 19 : Evaluer le bénéfice des traitements alternatifs 
permettant de limiter le recours aux antibiotiques
ü Recours à l’Oxyde de Zinc en alternative aux antibiotiques



Bilan du Plan écoantibio 2017

ü Pas encore de Bilan officiel

ü Une « officialisation » de démarches déjà entreprises par les filières et 
élan politique de sensibilisation

ü Dispositions réglementaires d’application très récentes (décret de 
mars 2016)
ü Décret visant à restreindre le recours en préventif aux antibiotiques critiques;

ü Pas encore d’effets mesurables, si ce n’est ceux liés aux démarches volontaires 
impulsées par les acteurs professionnels avec le soutien de l’Anses et des 
Pouvoirs Publics. Nécessité d’objectiver.

ü Aujourd’hui, les résultats favorables enregistrés sont plus le fait des 
actions volontaires engagées par les professionnels.



Focus sur quelques résultats

ü Révision des guides de bonnes pratiques existants pour mieux 
prendre en compte la problématique de l’antibiorésistance
ü Ajout d’un volet spécifique sur cette thématique

ü Initié en 2011, moratoire de la filière porcine sur les céphalosporines
ü Baisse de 66 % de la consommation de céphalosporines entre 2010 et 2013 

(source ANMV)

ü Démarche de la filière cunicole
ü Entre 2007 et 2013, le tonnage d’antibiotiques vendus à destination des lapins a 

été divisé par 2 (source ANMV)

üUne véritable prise de conscience des filières animales, un 
élan à conforter.



Tonnage vendu par espèces entre 1999 et 2014
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Parution de la Loi  (LAA) n° 2014-
1170 du 13 octobre 2014 qui 
instaure plusieurs mesures de 
lutte contre l'antibiorésistance
telles que la fin des RRR sur les 
antibiotiques à compter du 1er 



Eléments d’interprétation qualitatifs

ü Remarque : Les données présentées via les tonnages donnent simplement des 
tendances globales mais ne reflètent pas la consommation par espèces ni 
l’exposition par individu

ü Point sur l’exposition aux fluoroquinolones et aux cephalosporines : 

Fluroquinolones toutes espèces confondues Cephalosporines toutes espèces confondues

Indicateur d’exposition = - 19,3 % sur les 5 
dernières années

Indicateur d’exposition = - 4,1 % sur les 5 
dernières années



Analyse critique

ü Valoriser ce qui a été fait et notamment, le rôle de tous les acteurs à 
l’initiative des actions volontaires

ü Nécessité de faire une évaluation du Plan 1 :
ü Financement de 5 M€ dans le Plan : Quelle analyse coûts/bénéfices?

ü Evaluation des 40 actions prévues dans le Plan 1
ü Mission du CGAER, rapport attendu pour septembre 2016

ü Certaines actions n’ont pas été assez encouragées
ü Axe 2 : développer les alternatives

ü Polémique sur l’utilisation de l’Oxyde de Zinc

ü Axe 5 : promouvoir une approche européenne, voire internationale

ü Décision politique : la sortie des antibiotiques des PSE.



Propositions

ü Urgence de proposer des alternatives et donc d’y réfléchir sérieusement 

ü Considérer l’approche globale sur l’exploitation, penser BIOSECURITE
ü Modernisation des bâtiments, mesures systématiques de biosécurité, génétique, 

alimentation.

ü Rôle du vétérinaire conseil

ü Faut-il fixer des objectifs de réduction par filière ?
ü Tenir compte des alternatives disponibles

ü Tenir compte de la concurrence intra européenne, voire mondiale

ü Nécessité d’une cohérence globale dans la lutte contre l’antibiorésistance
ü Approche européenne à minima, voire mondiale

ü Concilier démarche de progrès en Europe et négociations commerciales bilatérales

ü Rechercher une valorisation des démarches vertueuses mises en place par 
les filières.



Focus sur l’allégation
« Elevé sans traitement antibiotique »

ü Constat : Une tendance à la réduction de l’utilisation des 
médicaments en médecine vétérinaire qui s’est focalisée sur les 
antibiotiques

ü Précurseurs :
ü Démarches individuelles (recherche, investissement)

ü Renvoyer une image positive et moderne de l’élevage

üModifier les modes de production pour tenir compte de la problématique liée à 
l’antibiorésistance

ü Volonté de différenciation et de création de valeur pour le producteur

ü Nécessité d’identifier un marché et donc d’identifier le produit. 
ü Une information au consommateur (étiquetage / allégation spécifique)



Focus sur l’allégation
« Elevé sans traitement antibiotique »

ü Un débat qui divise la profession souvent présenté comme une 
confrontation entre stratégie de filière et stratégie d’entreprise

ü Des consommateurs relativement absents (avis personnel) et confrontés au 
risque de confusion (comme certains médias ?) entre antibiorésistance et 
résidus de médicaments

ü Des Pouvoirs Publics sollicités pour définir des règles
ü Un décret qui définit des règles strictes d’utilisation de l’allégation
ü Des arrêtés (par espèce?) qui permettent des dérogations sous réserve de respecter 

certains critères.

ü Objectif des Pouvoirs Publics : harmoniser les critères de l’allégation, 
encourager la démarche de progrès, éviter les effets d’opportunité, garantir 
le bien-être animal.



Les projets de textes règlementaires

üProjet de Décret (version du 09/12/15)
ü Intitulé de la mention : « Elevé sans traitement antibiotique »

ü Composition des denrées : au moins 95%, en poids, des ingrédients 
d’origine animale

ü Période de vie sans antibiotique : 
• Cas général : animaux d’élevage n’ayant pas reçu d’antibiotique pendant toute leur durée 

de vie

• Dérogations : pour certaines espèces ou catégories d’animaux, une période plus réduite 
que toute la durée de vie. Dans ce cas, mention « Elevé sans traitement antibiotique » 
suivie d’une mention de la durée de la période sans antibiotique

ü Conditions pour les établissements d’élevage : les animaux devront 
provenir d’établissements respectant les conditions suivantes : 
ü Taux d’utilisation d’antibiotiques, pour l’ensemble des animaux de 

l’établissement et de la même catégorie, inférieur à un taux de référence 

ü Taux de mortalité, pour l’ensemble des animaux de l’établissement et de la 
même catégorie, inférieur à un taux de référence 



Les projets de textes règlementaires

ü Des arrêtés complémentaires spécifiques aux espèces ou catégories 
d’animal pour : 
ü Dérogation éventuelle à la règle générale du zéro antibiotique sur toute la durée 

de vie de l’animal

ü Définir les indicateurs et taux de référence pour le taux d’utilisation 
d’antibiotiques et le taux de mortalité

ü Des discussions en cours dans les différentes filières. Difficultés 
techniques rencontrées :
ü Indicateurs et bases de données de références nationales imparfaits voire 

inexistants. Nécessiterait l’engagement de travaux de R&D pour certaines filières.

ü Taux de mortalité très variable, pouvant être liés à d’autres facteurs que 
l’absence de soin antibiotique. Ne donne pas une information pertinente dans le 
cadre du décret.

üModalités du suivi, d’enregistrement et de contrôle des indicateurs non connues



Les éléments du débat

Pour :
ü Encourager une démarche qui va dans le sens de l’avenir de la production 

agricole
ü Réponse à une exigence sociétale sur la qualité des modes de production
ü Image positive d’une agriculture qui évolue et qui tient compte d’une 

problématique qui touche aussi à la santé humaine
ü Un défi technique nécessaire pour produire différemment et recréer de la 

valeur

Contre :
ü Les allégations « sans » provoquent un jugement négatif sur les autres 

produits
ü Procure une image négative des antibiotiques
ü Confusion chez le consommateur entre résidus dans le produit et soins à 

l’animal
ü Quid des produits provenant d’animaux ayant été traités ?
ü Stigmatisation de certaines espèces par rapport à d’autres



Merci de votre attention


